
L'ESSENTIEL DU
DIAGNOSTIC LOCAL DE
SANTE DE L'ARGONNE

CHAMPENOISE



Le questionnaire a permis de récolter 429 réponses soit
8,02% des ménages 

Les données suivantes sont issues d'une démarche
quantitative et qualitative (données statistiques,
questionnaire, focus-groupes...).

QUELQUES POINTS CLÉS 



POUR CHAQUE ITEM, LA PRÉSENCE DES LETTRES « E » (ELUS) ET/OU « A » (ACTEURS LOCAUX) ET/OU « PS »
(PROFESSIONNELS DE SANTÉ) ET/OU « J » (JEUNES) ET/OU « H » (HABITANTS) INDIQUE QUEL(S) GROUPE(S) A ÉVOQUÉ

CE POINT LORS DU DIAGNOSTIC PARTAGÉ.













LES AXES STRATÉGIQUES
ET OBJECTIFS

SPÉCIFIQUES DU CONTRAT
LOCAL DE SANTÉ



Axe 1 : Renforcer le recours des habitants de la CCAC à l'offre de soins sur le
territoire (y compris la santé mentale)

Objectif spécifique 1.1 : Renforcer  l'accessibilité géographique des habitants à l'offre de soins 
Objectif spécifique 1.2 : Renforcer l'accessibilité financière des habitants à l'offre de soins 
Objectif spécifique 1.3 : Renforcer la disponibilité de l'offre en matière de professionnels de santé
Objectif spécifique 1.4 : Renforcer la visibilité de l'offre de soins existante pour les acteurs du
territoire 
Objectif spécifique 1.5 : Renforcer la visibilité de l'offre de soins existante pour les habitants 
Objectif spécifique 1.6 : Renforcer la coordination des acteurs de santé 

Axe 2 : Renforcer le recours à l'offre de prévention sur le territoire de la CCAC

Objectif spécifique 2.1 : Renforcer  l'accessibilité géographique des habitants à l'offre de dépistages 
Objectif spécifique 2.2 : Renforcer la visibilité de l'offre de dépistages existante pour les habitants
Objectif spécifique 2.3 : Renforcer l'accessibilité géographique des habitants à l'offre de prévention
primaire 
Objectif spécifique 2.4 : Renforcer la visibilité de l'offre de prévention primaire pour les habitants

D'ici 2027, améliorer la qualité de vie des habitants de l’Argonne Champenoise



Axe 3 : Renforcer la qualité des offres sportives, culturelles et de loisirs sur le
territoire de la CCAC

Objectif spécifique 3.1 : Renforcer  l'accessibilité géographique des habitants aux offres sportives,
culturelles et de loisirs 
Objectif spécifique 3.2 : Renforcer la visibilité des habitants sur les offres sportives, culturelles et de
loisirs  
Objectif spécifique 3.3 : Renforcer l'accessibilité financière des habitants aux offres sportives,
culturelles et de loisirs

Axe 4 : Renforcer la qualité des offres de mobilité locales sur le territoire de la
CCAC

Objectif spécifique 4.1 : Renforcer  la visibilité des habitants sur l'offre de mobilité disponible 
Objectif spécifique 4.2 : Renforcer la disponibilité de l'offre de transport sur le territoire
Objectif spécifique 4.3 : Renforcer l'accessibilité financière des habitants à l'offre de transport 

Axe 5 : Renforcer les environnements favorables à la santé sur le territoire de la
CCAC

Objectif spécifique 5.1 : Améliorer la qualité de l'eau
Objectif spécifique 5.2 : Améliorer la qualité de l'air intérieur et extérieur



Axe 6 : Renforcer l'offre de logements décents sur le territoire de la CCAC

Objectif spécifique 6.1 : Renforcer  l'accessibilité à des logements décents 

Axe 7 : Renforcer la qualité des services et administrations publics sur le
territoire de la CCAC

Objectif spécifique 7.1 : Renforcer  l'accessibilité géographique des habitants de la CCAC hors
Sainte-Ménehould aux services administratifs  
Objectif spécifique 7.2 : Renforcer la visibilité des habitants sur les services publics disponibles 
Objectif spécifique 7.3 : Renforcer l'accessibilité géographique des habitants de la CCAC hors Sainte-
Ménehould à des offres publiques de garde d'enfants 
Objectif spécifique 7.4 : Renforcer l'accessibilité géographique des habitants de la CCAC hors Sainte-
Ménehould à des offres publiques d'accueil de loisirs 

Axe 8 : Renforcer la qualité de l'offre de commerces sur le territoire de la CCAC
Objectif spécifique 8.1 : Maintenir voire renforcer la disponibilité de l'offre de commerces
ambulants
Objectif spécifique 8.2 : Renforcer la coordination-partenariat avec les dispositifs spécifiques tels
que Petites Villes de Demain 



Axe 9 : Renforcer la qualité de l'offre alimentaire sur le territoire de la CCAC

Dans le diagnostic partagé, il ressort que 45,6% des habitants souhaitent un travail sur l'alimentation
pour améliorer leur qualité de vie et leur santé. Toutefois, il ne permet pas de définir les
problématiques quant à l'offre alimentaire. Il est donc nécessaire d'approfondir le diagnostic pour
identifier les facteurs ayant une influence sur cet axe (problèmes de disponibilité de l'offre, de
visibilité, d'accessibilité financière, géographique, de restauration collective ou individuelle). 

Axe 10 : Améliorer les offres de formation et d'emploi sur le territoire de la CCAC

Objectif spécifique 10.1 : Renforcer  l'accessibilité géographique des habitants à des offres de
formation
Objectif spécifique 10.2 : Renforcer la visibilité des emplois vacants des entreprises locales  

Axe 11 : Renforcer les liens sociaux et de solidarité entre les habitants sur le
territoire de la CCAC

Objectif spécifique 11.1 : Renforcer l'engagement des habitants au service du tissu associatif
Objectif spécifique 11.2 : Renforcer la disponibilité des espaces de convivialité sur le territoire



Axe 12 : Renforcer les comportements favorables à la santé des habitants de la
CCAC

Objectif spécifique 12.1 : Renforcer  les connaissances des habitants sur les questions
environnementales en lien avec la Santé  
Objectif spécifique 12.2 : Renforcer les compétences numériques des habitants  
Objectif spécifique 12.3 : Renforcer les connaissances des jeunes habitants du territoire sur la vie
affective et sexuelle (11-30 ans) 
Objectif spécifique 1.4 : Renforcer les compétences psycho-sociales des jeunes habitants du
territoire (0-18 ans)

Axe transversal : Coordonner, animer, communiquer et évaluer



ENSEMBLE, AGISSONS POUR
DÉVELOPPER NOTRE

TERRITOIRE


